CERTIFICAT D’AFFICHAGE

“Je soussigné monsieur Gilles VINCENT, maire de Saint-Mandrier-Sur-Mer, certifie
que l'arrété portant sur t'ouverture de P'enquéte publique relative au réglement local de
publicité intercommunal de la métropole Toulon Provence mediterranée a été publié par la
mairie de Saint-Mandrier-sur-Mer, sis rue Anatole France.

Fait a Saint-Mandrier-Sur-Mer, le 25 juillet 2025.

Gilles VINCENT




